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Retravailler-CORREF 
 

Atelier de Calcul 
 

 
Nature de la mesure  Formation et mesure visant à recouvrer l’aptitude au placement 
 (mesure de transfert) 
 
Adresse Place de la Gare 10 (4e étage) / 1003 Lausanne 
 

Description 
 

Cours permettant de développer et d’entraîner de nouvelles compétences 
(calcul, algèbre, géométrie, arithmétique commerciale, lecture de 
diagrammes, etc.) du niveau élémentaire jusqu'au niveau de l'examen de 
maturité fédérale. 
 

Objectifs principaux 
 

 Se préparer à une formation professionnelle ou à un test d'aptitudes. 
 Acquérir maîtrise et aisance dans les traitements des aspects 

quantitatifs et numériques liés à toute situation professionnelle. 
 Surmonter les handicaps et réduire l’insécurité due à un usage 

insuffisant des mathématiques. 
 

Moyens et méthodes de 
travail 
 

 Entretien et test préalables : évaluation du niveau en mathématiques 
et élaboration d’un projet de formation spécifique en tenant compte de 
l’objectif d’insertion (examen d’entrée en apprentissage ou dans une 
école, remise à niveau, test d’aptitudes, etc.) 

 Création d’un classeur personnalisé 
 Travail en petits groupes sur des objectifs individuels à l’aide d’une 

méthode conçue spécialement pour les adultes, pouvant s’adapter à 
tout secteur d’activité 

 Utilisation des principes pédagogiques tels que gestion mentale 
favorisant l’acquisition de techniques de travail et de stratégies de 
résolution de problèmes, ARL, etc. 

 Utilisation de logiciels d’enseignement assisté par ordinateur ou de 
sites Internet 

 Test final : évaluation du niveau en fin de mesure et remise d’une 
attestation (pour les participants ayant suivi plus de 70% de la 
mesure) 

 
Public cible 
 

Tous bénéficiaires du RI 

Conditions préalables 
 

 Entretien préalable avec le bénéficiaire. 
 Jeunes adultes (18-25 ans) ou personnes nécessitant une remise à 

niveau ou un suivi personnalisé de leurs connaissances en 
mathématiques pour mener à bien un projet de formation 
(apprentissage, test d’aptitudes, etc.). 

 Personnes faiblement qualifiées, se heurtant à des limites dans la vie 
en raison de leurs lacunes en mathématiques, en particulier dans les 
secteurs vente, commerce, services, arts et métiers, restauration. 

 Cet atelier s'adresse à des personnes parlant, comprenant et lisant 
assez bien le français (niveau B1). 

 
Lieu 
 

Lausanne 
(face à la gare CFF, à côté du restaurant Ticino) 
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Durée standard 
 

6 sessions de 48 heures 
 du 11.01.10 au 19.02.10 
 du 01.03.10 au 14.04.10 
 du 19.04.10 au 31.05.10 
 du 07.06.10 au 16.07.10 
 du 13.09.10 au 25.10.10 
 du 01.11.10 au 10.12.10 

 
Horaire  Lundi de 9h à 11h 

Mercredi de 9h à 12h 
Vendredi de 9h à 12h 
 

Taux d’occupation par 
semaine 

20% 
3 demi-journées de formation; pas de possibilité de suivre la mesure à 
temps partiel 
 

Capacité d’accueil 
simultanée 
 

8 bénéficiaires/session 

Encadrement 
 

Formateur au bénéfice du brevet fédéral de formateur d'adultes ou du 
FSEA1 
 

Personne responsable Mme Martine Aubry, Directrice 
 
Personne de contact pour les autorités d’application (inscription à la MIS)
M. Yohann Rebord, formateur d’adultes 
 

N° de téléphone 021/341.71.11 
 

N° de fax 021/320.45.35 
 

E-mail yohann.rebord@corref.ch  
 

Site WEB www.corref.ch 
 

 


